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- M É M O I R E
P O U R  A n t o i n e  B O Y E R  , J e a n  C H A B R O L , 
; J e a n  SOULIER , E t i e n n e  V A R E N N E , J e a n  

“ M A I G N E , J e a n  de L  E N D Y  &  A n t o i n e  

R E Y N A U D  , tous Marchands , Habitants des 

Paroiffes de V eze  , Dienne &  Alanche , deman- 

. deurs. . ,

-r*

*;K

C O N T R E  Sieur J e a n  B O N N E T ,  Seigneur. 
. de Charmenfat yHabitant de la Ville d 'Alanche,  
'■ défendeur,'

LE  fieur Bonnet eff aie envain de juftifier une' action 
vraiment révoltan te , &  contre laquelle les loix pronon
cent les peines; les plus graves1. Il a déjà jugé lni-même 
qu'elle étoit honteufe  il a cru en conféquence la  voiler
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des ombres du m y ilè re ,  &  H ne s’en feroit peut-être pâr 
rendu coupable, s’il en eût pû prévoir les fuites. Il a 
imaginé un trafic inoui jufqu’à préfent. Après avoir mis, 
par des voies infidieufes, François &  Jean Soulier dans 
la néceiïité de faire banqueroute, il s’eft emparé d etoutç* 
leur fortune , il la g a rd e , ôc il refufe encore de payer, 
les demandeurs qui font créanciers de ces particuliers : on 
ne fait ce qui doit donner une idée plus défavantageufe 
des fentiments du fieur Bonnet , ou de l’a&ron qu’il a* 
com m ife, ou du mépris qu’il fait de l ’opinion publique , 
en laiiTant donner à cette affaire l ’éclat de 1 inftru&ion.

F A I T S .

Au mois de décembre 1 7 8 f , François S o u lie r , marchand 
de beftiaux, demeurant au lieu de R e c o u le s , paroiiTe de 
Jo u rflac , fut enfermé dans les priions de Ja ville d’Alân- 
c h e , à la requête du nommé Jean Jean, marchand de la 
paroiiTe de Ségur. .

L e  fieur Bonnet vint offrir fes fervices à François Sou
lier dans les prifons où il étoit détenu. 11 lui promit de 
payer la créance pour laquelle il étoit em prifonné, qui 
montoit feulement à la fomme de cent livres ; il la paya 
en effet pour l u i , o u , c e  qui eft de m êm e, il en fit fa pro- 
meiTe au créancier. Mais en même-temps le fieur Bonnet 
délira connoître le livre journal de François Soulier. C ’eft 
fur ce livre qu’étoient infcrites les ventes que lui ou Jean- 
Soulier, fon fils, avoient faites depuis p eu , d’une quantité 
confidérable de beftiaux dans les Provinces de Breffe &  
de B u g e y , &  fur lefquelles il leur étoit dû près de vingt- 
quatre mille livres.
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François Soulier j  prenant cetté confiance que le 

malheur &  la folitude infpirent ordinairement, féduit par le 
ton affe&ueux du fieur B o n n e t , &  croyant trouver en lui 
un libérateur, envoya un exprès chez lui pour fe procurer 
fon livre journal. C e  fut Jean Soulier , fon fils , qui l’ap
porta.

I l  y  eut quelqu’intervalle entre la demande que François 
Soulier fit faire du livre journal &  la remife. L e  fieur 
Bonnet ne demeura pas pendant tout ce temps dans les 
priions d’A lan ch e, &  à la compagnie de François S ou lier, 
il s’étoit retiré dans fa maifon : lorfqu’il fut que François 
Soulier étoit muni de fon livre jo u rn al,  il ie rendit une 
féconde fois dans les priions , &  il prit ce journal , tou
jours à titre de communication.

Pour connoître l ’importance de cette communication, il 
faut prendre une idée du livre journal. C'eft le fieur Bonnet 
lui-même qui nous l a  donnée dans fes écritures. Sur cha
que feuillet on avoit inferit les ventes de beftiaux , &  ceux 
à qui ces ventes avoient été faites, avoient figné au bas 
de la mention de chacune j de manière à fe reconnoître 
débiteurs du montant. Il n’y avoit qu’un feul article de 
vente fur chaque feuillet; cela fe pratiquoit ainfi, f o i t , 
parce quJà mefure des paiements on fupprimoit le feuillet 
fo u fer it , qui y  étoit ré latif, foit parce qu’on écrivoit au 
bas de la mention mife fur chaque feuillet, les paiements 
qui étoient faits à compte par les débiteurs ; enforte que 
ce  livre journal étoit comme un porte-feuille, contenant 
toute la fortune mobiliaire des Soulier. Il paroît cependant, 
toujours d'après le récit du fieur B o n n et,  qu’il y  avoit 
quelques articles de ventes qui n’étoient pa< revêtu« d elà
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fignature des débiteurs. Mais toujours eft-.il vrai,, corttpie 
on a déjà dit j que le.urs foufcriptions étoient au bas de la 
majeure partie.

Q uelque temps après que le Heur Bonnet ie fut faifi de 
ce livre journal, les Soulier lui en demandèrent larem ife , 
ils en avoient befoin pour aller dans les Provinces de Brefle 
&  de Bugey , où ils devoient faire les recouvrements de 
leurs créances, à l ’effet de payer ce qu’ils devoient , &  
fur-toutpour fe libérer envers les particuliers qui leur avoienç 
vendu des beftiaux en 178J. L e  fieur Bonnet manifefta 
l ’impoflibilité où il étoit de remettre le dépôt qui lui avoif 
été confié; on fut même qu’il s’étoit tranfporté dans les 
Provinces de Brefle &  de Bugey , o ù , en vertu du livre 
journal des S o u lie r ,  il avoit fait faifir &  arrêter tout ce 
qui leur étoit dû, ou s’en étoit fait payer.

François &  Jean S ou lier ,  indignés de cet abus de con
fiance d e là  part du fieur B o n n e t , fe tranfporterent'en cette 
V il le  , ils préfenterent une requête, de plainte contre le 
fieur B on n et, à raifon des faits dont on vient de rendre 
compte. E lle  fut répondue d ’une O rd onnance, portant 
permiflion de faire informer .pardevant le plus prochain 
Juge des lieux du reffort. ’

Il eft effentiel de remarquer q u e , dans cette requête de 
plainte, les Soulier convenoîent qu’ils devoient au /leur 
Bonnet la fomme de mille l ivres, en vertu d’une obligation 
faite à fon profit par François S o u lie r , l’un d 'eux, en 1783^ 
mais en môme-temps ils obfervoient que le fieur Bonnet 
avoit reçu différents acomptes qui montoient à la fomme 
de fept" cents quarante-quatre livres jenforte qu’il n’étoit refté 
dû que deux cents cinquante-fix livres j les Soulier ajoutaient



j
encore dans cette .même requête qu'ils, fero ien t en état de 

fa ire  la preuve de tous ces paiements t f i  le J ie u r  B onnet  
ofoit en^di'[convenir.' 4 ; ' • -

L e  fieur Bonnet, inftruit du,parti que les^iSoulier avoient 
pris, mit tout en oeuvre pour eh arrêter les fuites. Il fit 
pofter plufie’urs perfonnes .affidées fur les 'avenues où les 
Soulier devoient pafier , en fe rendant de cette V il le ,  d’ou 
ils portoient l ’Ordonnance qu’ils enfendoient mettre à exé
cution furies lieux. La rencontre fe f i t ,  &*les Soulier, en
gagés par les infinuations des prépofe's du fieur B o n n e t , fe 
rendirent chez lu i;  il s’ empreffa de les faire boire, &  à la 
fuite d’un long repas,  il fit venir dans fa maifon le fieur 
Maigne, notaire à Alanche , après l ’avoir envoyé chercher 
à plufieurs reprifes, pour pafler avec les Soulier deux 
a£tes qui achevoient d’aflurer toute leur fortune au fieur 
Bonnet.
1 Ces deux a£tes furent faits le même jour 24 avril 17 86 3 
&  ne doivent être confidérés que comme un feul. Dans 
i ’un, François Soulier, père, figura feul ; dans l’autre, il fti- 
pula conjointement avec Jean Sou lier ,fon  fils. Par l ’a£te 
où François Soulier eft fe u l,  on lui fit. vendre au fieur 
Bonnet tous les biens qui lui étoient échus par les fuccef- 
fions d’Antoine S o u lie r , &  dé Marie C y r ,  fes pèrë &  m ère, 
dans lesquelles il amandojt un tiers ] & '  de plus trois prés 
appartenants en particulier à François Soulier ; le prix de 
la. yent.e fut de la fo m m e de trois mille .livres ^favoir, pour 
les trois prés quatre^cénts l i v r e s p o u r . l e s  biens hérédi
taires, deux mille fix cents livres. Il fut dit }dans c e t ‘a£te 
Çue le fieur Bonnet fe r e te ^ lt^ e t t è  fomrine dè1 trois mille 
l ivres ,  en diminution' de .ce que’ François 'Soulier lui de-



v o i t , en vertu des titres de créances qu'il avait fa r  devers lu i> 
à imputer d’abord fur les intérêts &  frais.

Par l ’autre a£te, il fit dire par François &  Jean S ou lier ,  
qu’ils étoient débiteurs du fieur Bonnet de différentes fom- 
mes , que , pour parvenir au paiement de fes créances , il 
avoit fait faifir &  arrêter ce qui étoit dû aux Soulier par 
plufieurs marchands des Provinces de BreiTe &  Bugey , où 
le fieur Bonnet étoit lui-même allé ; qu’il étoit fur le point 
de faire dénoncer ces faifies &  arrêts aux Soulier pour en 
obtenir la confirmation ; que toutes ces procédures entraî- 
xieroient de grands frais j &  q u e , comme ils vouloient les 
é v iter ,  ils approuvoient toutes les faifies qui avoient été 
faites par le fieur Bonnet entre les mains de leurs débiteurs, 
&  afin d’en retirer le paiem ent, les Soulier firent ôc confti-; 
tuerent , pour leur Procureur général &  fp é c ia l , le . fieur 
Bonnet , auquel ils donnèrent pouvoir d e ,  pour eux &  en 
leurs nom s, fe tranfporter dans la Brefie &  le B u g e y , pour 
faire le recouvrement des fommes qui leur étoient dues ; 
ils l ’autoriferent à en donner quittance aux redevables, &  
en cas de refus de paiement » à les actionner , &  à confti-. 
tuer Procureur à cet e f fe t ,  &  même tranfiger. Il fut dit 
qu’en conféquence les Soulier promettaient de remettre au 
fleur Bonnet leur livre journal, &  que le fieur Bonnet re- 
tiendroit entre fes mains toutes les fommes qu’il touche- 
roit jufques 6c à concurrence de ce que les Soulier lui de- 
v o ie n t , toujours à imputer en premier lieu fur les intérêts
&  frais, &  enfuite fur le principal.

I l  fut ftipulé q u e ,  lors de la délivrance du livre journal, 
i l  feroit cotté de Soulier, f i l s d e  lui  Jigné à la f i n , pour 
(onjlater le nombre des pages qu’i l  contiendrait. Enfin il fut
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7
ajouté à la fin de Taite ,  fans cependant par le fieur B on - 
net fe  prtjudicier à ce qui lui eft dû par la fuccejjlon  
de Gabrïèl &• Pierre Bagués du Crou^et. O n  aura occafion 
d’argumenter dans la fuite de cette dernière énonciation.

I l  y  a une circonftance qu’il ne faut point perdre de v u e , J 
&  qui confirme ce qu’on a dit rélativementauxinfinuations' 
pratiquées pour parvenir à ces deux a£tes ; c ’eft qu’il eft 
dit dans l’un &  l’autre , qu'ils ont été fa its  & paffés à Atanchc,  
maifon du fieur Bonnet.
1 Dès le jour même où ces deux aâesfurent paiTés, Fran

çois &  Jean Soulier s’abfenterent, leurs paiements 6c leur 
commerce ceiTerent, le fieur Bonnet eft demeuré nanti de 
leur fortune , fie les demandeurs, créanciers des Sou lier, 
n ’ont point été payés : on comprend aifément que les Sou
lier ont dès cet inftant été regardés publiquement comme 
en faillite ouverte. Leur conduite en avoit tous les1 carac
tères. ' - ".:■■■■

Les demandeurs eurent lieu de penfer que la juftice obli- 
geroit le fieur Bonnet à payer les créances dues par les 
Soulier, dès quJil s’étoit emparé auffi finguliérement des 
objets qui en étoient le gage. En conféquence, ils le firent' 
aiïignér en la jurifdi&ion Confulaire de B riôu de, pâr'-fex-' 
ploit du 22 juin 1 7 8 6 ,  pour y être condamné à leur payer^ 
les créances qui leur étoient dues par François &  Jean Sou
lie r ,  defquelles ils firent le' détail,  &  qui fe montoient à ' 
la iomme de trois mille fept cents quarante-neuflivres. Cette 
Tomme proverioit de ventes de beftiaux par eux faites aux 
Soulier, en foire , en Tannée 178?. Ils les avoient reven
dus dans les pays de Breffe &  de Bugey * &  le fieur Bonnet 
en avoit touché le prix d’après les arrangements} aufli étranges 
que com m odes, qu’il avoit pris avec eux.



2 f
Les Juges-Confuls de Brioude furent frappés des deux, 

a&es du 24 avril 17 8 6 , donc le fieur Bonnet fît fans doute 
la bafe de fa défenfe en plaidant, fi on ne le dit pas avec 
certitude', c e i l  qu’avant la plaidoierie il n’avoit pas fourni 
de défenfes par écrit. Ces Juges ne purent pas être édifiés 
de voir que le fieur Bonnet s’étoit mis en pofleiïion du 
livre journal des Soulier , qui contenoit toute leur fortune 
mobiliaire, fans en avoir fait conftater le montant;qu’il s’étoit 
auifi emparé .de tout ce que ces particuliers poiTédoienc en 
imfnieubles. Ils durent être étonnés de ce que le fieur Bon
net s’étoit retenu le tout en paiement de prétendues créances, 
dont on ne voyoit dans les a£tes ni les titres, ni le détail, 
ni le montant.

, Affe&és de toutes ces idées., par une première Sentence 
du 8 juillet 1 7 8 ^ . ils remirent la caufe à une audience d’a
près quinzaine, à laquelle les parties comparoîtroient en 
perfonnes, même les Soulier : ils ordonnèrent que le fieur 
Bonnet rapporteroit fes prétendus titres de créances, fur-tout, 
y  eft-il.d it, ayant affeâé dans les deux aàes différents 
dont i l  s’a g it ,  ( du 24 avril 178 6, ) de tien  cotter aucun ,  
n i.d e .fa ire  aucun arrêté de compte avec les Soulier. Cette  
fentence porte que le fieur Bonnet rapporteroit auifi' le li
vre journal des Soulier, qu'il ne pouvoit dire nêtre pas en 
fo n  pouvoir ,. enfemble les faifies qu’il avoit faites, & . ce 
qu’il pouvoit avoir fait depuis, avec un état par lui certi
fié véritable des fommes qu’il pouvoit avoir reçues des 
différents débiteurs des S ou lier,  fauf Xes contredits des dé- 
mandeurs,, pour être fait droit ainfi que de raifon.

, Ce qui eil dit dans cette fentence, relativement au livre 
journal, que le fkur Bonnet ne pouvoit pas dire nêtre pas 

en
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tn  foti pouvoir ,  annonce que lors de la plaidoierie de là 
caufe , à la Jurifdi&ion confulaire , il défavouoit qu’il en fut 
dépofitaire. Mais les Juges penfoient avec raifon qu’il en 
étoit faifi , &  que c'étoit un artifice groiïier de fa p a r t , 
d ’avoir fait inférer dans un des aftes du 24 avril 1 7 8 5 ,  que 
les Soulier promettoient de le lui remettre , dans la vue 
d ’infinuer qu’il ne l ’avoit pas alors. E n  e f fe t , les Soulier 
atteftoient dans leur requête de plainte, préfentée le 20 avril 
1786 ,  que le fieur Bonnet avoit pris en communication 
le livre journal dès le mois de décembre 178 ^ , qu’en abu- 
fant du d é p ô t, il étoit allé en Breife &  dans le Bugey pour 
faire faifir &  arrêter tout ce qui étoit dû aux Soulier. L e  
fieur Bonnet eft convenu de ce v o y a g e ,  &  des faifies: &  
arrêts, dans ce même a£te du 24 avril 17 8 6 ;  on feroit cu
rieux de favoir comment il auroit connu les débiteurs , &  
comment il auroit fait ces pourfuites , s’il n ’avoit pas été 
muni du livre journal ; &  fi de ce voyage 3 &  de ces pro
cédures, on eft fondé à conclure que le fieur B o n n et,  lors 
de la requête de plainte, étoit faifi de ce livre journ al,  
comment pourra-t-on croire qu’il en ait fait la remife dans 
l ’intervalle de la plainte à l ’a & e , qui ne renferme que quatre 
jours ? D 'ailleurs, pourquoi l ’auroit-il remis, dès qu’aux 
termes de l’a&e la délivrance devoit lui en être faite auflï- 
tô t ? I l  eft donc évident q u e , par un des a&es du 24 avril 
1785 , le fieur Bonnet a eu l'affectation de faire ftipuler 
qu’on lui remettroit le jo u rn al, quoiqu’il l ’eût alors en fon 
pouvoir , 6c qu'il en fut nanti depuis le mois de décembre 
précédent. ‘

C ette  fentence des Juges-Confuls eft infiniment fage. 
E lle  annonçoit au fieur Bonnet que fa conduite étoit lou-
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c h e .’E lle  lui apprerfoic ceile qu ’il devoit ten ir  pour faire 
cefler les équivoques.dans le fquelleson le voyoit s’envelop
per : &  elle lui faifoit apperçevoir les peines qu’il encoür- 
ro i t ,  s’il fe trouvo it coupable des manoeuvres don t on é to i t  
d ’abord forcé de le foupçonner. L e  difpoiitif de cette  fen- 
tence efl un premier trait de lufaière qu’on peut fuivre avec, 
confiance dans la décifion du procès.
• L e  iîeur Bonnet n’a ceffé de l ’éluder, bien loin d’y  fatis- 

faire. Dans deux requêtes qu’il fit fignifieren la Jurifdi&ion; 
confulaire, le i cr. feptembre 1 7 8 6 ,  ôc le 6 janvier 1787 3 
il chercha à juftifier la conduite qu ’il avoit tenue jufqu’à 
alors. Il prétendit qu’il étoit créancier des Soulier , &  d’un 
nommé Gabriel B a g u é s , leur aiTocié, delà fomme de treize 
mille cinq cents foixante-quatre livres dix fous , en vertu 
de cinq fentences obtenues depuis 1 7 8 0 ,  jufqu’en 17S3  ̂
non feulement contre ces particuliers, mais encore contre: 
Jean ,S ou lier , fils aîné de François, qui étoit alors ¡décédé. 
Q u e  les deux a&es du 24 avril «785, n’âvoient été faits 
que pour lui procurer le paiement de ces créances. Q u e  les 
créances énoncées au livre journal, dont il s?avouoit dépo- 
fitaire j ne montoient qu’à la fomme de: cinq mille deux 
cents quatre-vingt-quatre livres ; quefur cette fom m e;iI avoir x 
touché , par lui ou par led.pe.rfonnes qui avolent été chargées. * 
d en faire le recouvrement-, la fomme de quatre m ille'deux 
cents quatre-vingt-huit l ivres, fur laquelle il convenoit encore 
de déduire, les frais des voyages qu’il àvoit faits en Brefîe 
&  dans le B u g e y , &  c e q u ’iliavoit payé au;Procureur chargé 
de faire les pourfuites contre les débiteurs. Il foutinr que lés j 
Soulier n’étoient pas en faillite. ; Il né pouvoir défavouer c e 
pendant qu’ils ne fuifent abfents de la Province;, m êm e lors.
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'de la requête du 16  janvier 1 7 8 7 ,  mais il âjoutoit que cela 
n’étoit pas extraordinaire dans un pays où il eft commun 
de voir les habitants s’expatrier &  ne revenir que tous les 
trois ou quatre ajns. En un m o t , il fe préfenta comme un 
créancier qui n’avoit fait que prendre des mefures prudentes 
pour confervér fa créance.

Les demandeurs ne furent pas effrayés de tous ces moyens. 
Ils virent bien que les créances accumulées dont- le fieur 
Bonnet-faifbit le d étail, iaris cependant'juftifier des-titres, 
it'étpient qu’un vain épouvantail. Ces titres:rie pouvoient rë. 4  

paroître que par Tëffet du concert de fraudé fcjui étoit pra* 
tiqué entre lui & ’les Soulier. Com m ent füppôfer en 'effet 
que fi y après les premières fentences obtenues contre eux 
par le fieur Bonnet ,  ils n’euffent point payé , ' le fieur 
Bonnet eût néanmoins continué fes délivrances ? d’ailleurs 
les ¡créances du fieur Bonnet nJétoient; pas Hües- en entier 
par les'Soulier fe u ls ,1 elles Tétoient encore pàr! lë^ Bagués? 
affociés des Souliers ; c ’étoit" ’auÎïr par cette ràifon que 
par un des a&es du 24. avril 1 7 8 6 ,  le fieur Bonnet avoic 
déclaré qu’il entendôit ne pas 'fe  préjudicicr à ce qui lui 
¿toit ̂  du -par la fu ccejjiôti de Gabriel &  Pierre Bagues du 
Crouïjgt. " f 1 r .  i i v  r l V  . ; j r i  v

Enfin \ Jean’ S o u lié r , fils , rie pouvoit 'être tenu person
nellement des 'dettes contrariées par la fociété avant qu’il 
devînt' un des affociés; par conféquent les dettes contractées 
par Jean S o u lie r , fon frère aîné, contre lequel frappoient 

certains titres du fieur- B o n n e t , lui étôient étrangères.
*' Par ‘rapport à la faillite, elle étoit ^certaine,* &; elle 

avoir commencé au moins au 24* avril 178$, p'uifque dès 
ce jour là les Soulier s’étoient abfentés, qu’ils * avoient

' B 2
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renoncé à leur fortune &  à leur com tïierce, &  qu'ils n’a- 
voient fait aucuns paiements. Les demandeurs offirirent la 
preuve de tous ces faits.

Iis ajoutèrent que quand on ne devroit pas confidérer le 
fieur Bonnet comme étant l'auteur ou le fauteur de la» 
banqueroute des Soulier , &  que. quand i l  auroit pû éluder 
le  paiement de leurs créances par la voie de l ’adlion per- 
fo n n e lle ,a u  moins étoit-il certain qu’ il ne pouvoit pas pro
fiter feul des deux ades du 24 avril 1785 , fuivant les dif- 
pofitions des jloix faites fur . la matière : ces,a£tes ne pou- 
yoient ni produire une hypothèque, ni tranfmettre aucune 
propriété en.jfaveur du fieur B o n n e t ,  dès qu’ils étoient 
paiTés non-feulement dans un temps rapproché de la ban
queroute, mais encore dans Imitant même où elle s’ou- 

yroit;-;j J r . ■ ‘ m.bn
. T elles  furent les réponfes folides des demandeurs aux 

moyens du?fieur Bonnet, .Mais ce quir acheva de rendre ces 
réponfés vi& orieufes, ce fut la produ£tion qu'ils firent de 
deux lettres écrites par le fieur Bonnet aux Soulier, l ’une 
en date du itf juin 17 8 6 , avant l ’ailignation des demandeurs; 
l ’autre en date du 14 juillet fu ivant, pendant le côurs de
1 inftance. François Soulier ayant réfléchi fur la nature ».de
1 inftancequi fe pourfuivoit entre le fieur Bonnet &  les deman
deurs , fur 1 abîme dans lequel la cupidité du fieur Bonnet l’avoir 
p lo n g é ,  vint dépofer ces lettres entre les mainsdu Procureur 
qui occupoit pour les demandeurs en la Jurifdidîon confulaire« 
C e  dépôt eft conftaté par un a£te paffé pardevant N o ta ire , le> 
.18 juin 1787. P a r c e  même a£te, François Soulier a dé
voilé .toutes les iniquités, à la faveur defquelles le fieur: 
Bonnet: n'avoit pas craint d'envahir fa fortune &  celle de
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fon fils. Il y  a déclaré encorô qu’il ne lui feroit pas rede
vable de plus de trois cents livres , quoiqu'il eût des titres 
qui établiffent une créance plus confiderable. Ces lettres 
jouent un trop grand rôle dans cette affaire, pour qu’on 

ne les tranfcrive pas. V o ic i  celle du 16 juin 1 7 8 5 ,  qui eft 
écrite aux Soulier, père ôc fils.

A la n ch e , 1 6  Juin iy8t?.
. » Je vous donne a v is ,  Meilleurs Soulier , père &  fils 

» qu’il y  a beaucoup de ceux à qui vous devez qui ont 
» obtenu fentence par corps contre tous d e u x ;  en confe- 
» quence de c e , prenez-vous garde > & retirez-vous dans 
» les pays où l ’on ne pourra pas vous faire prendre ; il y  
» en a un de Peyruffe qui vous fuit, &  il vous fera em- 
» prifonner s'il vous trouve. V ous dites que vous ferez 
» le 24. juin à N euville  ; prenez-vous garde , &  ns vous 
» montrez p a s , parce que le fieur Peuvergne eft ca- 
» pable de-vous trahir; ainfi la préfente r e ç u e ,  ne fa ites  
» faute de vous mettre & entrer dans un pays franc  , fans  
» quoi vous fere\ faifls & emprifonnés : votre mère fe porte 
» . t r è s - b ie n ,  &  eft bien tranquille, ainfi que votre tan te; 
» on travaille le bien à l'ordinaire ,  & les Vaches fe  remet* 
» tront ; prenez-vous bien garde de ne pas vous laiffer 
» faifir, on travaille pour ce la , attendu que l'on a fu votre 
» route ; méfiez-vous bien de Peuvergne , ne vous préfentez 
» pas à lui. Je  fuis toujours votre très-humble ferviteur, 
>1 figné B o n n e t  , fils. »
■ P. S. » A vec le temps on parviendra à avoir les lettres, 

» ainfi patientez-vous ; mais ne vous montrez pas , car fi 
t> vous vous montrez dans les pays francs  ̂ vous êtes pris. » 

U n’eft pas inutile encore de tranfcrire l ’adreffe, » A M .
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» L a r d e t ,  marchand Chaudronier, pour remettre à Jean 
» S o u lie r , auiïimarchand Chaudronier à B o u r g  e n  Bresse,*  
p &  auiïi pour le faire tenir , fi l ’on p e u t , au fiçur Soulier^, 
v à N e v il le ,  le 24 juin 1785. »

L a  lettre du 14 juillet 1 7 8 5 ,  adreifée par le fieur Bon
n e t ,  à Jean S o u lie r ,  fils, feu lem ent, eft écrite par le fieur 
B o n n e t , ainfi que la précédente; mais il ne l’a pas fignée,
$c il a grand foin d’en donner les raifons, elle eft ainfi 
qpnçiie. ■'

Alanche  , le 14  Juillet tyZG.
» S o u l i e r , f i l s , je vous envoie c i - i n c l u s , par le  fieur 

» F o n t a n i e r , deux feuillets de papier marqué de la marque 

» d ’A u v e r g n e ,  que vous lignerez au bas de chaque fe u i l le ,

» pour préfenrer votre re q u ête ,  &  vous mettrez au bas 
» de chaque feuille &  d’un côté feulement, j  approuve ce  
» que dejjus , Soulier , ainfi que cela fera .mis au bas de 

celle-ci y vous ne parlerez de rien à perfonne ; vous m i  
» renverrez cela par Fontanier, ou par la porte; vous me 
i) renverrez aujji la pr.éfente lettre , parce que j e  ne v eu x  

pas que cette lettre fe  voie t attendu que j e  veux fa ire  
» cela de cachette ; fi vous ne me renvoyez pas la préfente,
» je vous allure que je taillerai vos affaires fans faire ;
» j e  ne figne pas la préfente, crainte q u elle  tombe en mau- 
» vaifes mains : vous deve^ connaître mon écriture ,par con- 
» fcqucnt vous fa v e{ à qui il  fa u t adrcfftr vos affaires. »

L a  première page de la lettre fe termine en cet endroit;
6c on voit au b as , au milieu de la page j ces termes écrits 
de la .m ain  du fieur B o n n e t ,  fapprouve çe que deffits , "  
S o u l i e r . C ’étoit le modèle de la foufcription que le fieur. 
Bonnet demandoit à S o u lier} f i ls , qui devoit être mife .au



bas des deux feuilles de papier timbré qu’il lui envoyoit; 
&  à la fécondé page de la lettre eft écrit ce qui fuit. » Si 
» vous ne comprenez pas ce que je vous m arque, vous 
» vous le ferez expliquer à quelqu’un de connoiffance de 
» ce pâys là-bas ; vous lignerez à chaque feuille, &  d’ur* 
» côté feulem ent, &  vous commencerez à l ’endroit où il y  
» a un petit traie de plum e, c ’eft-à-dire, qu’il ne faut que 
» quatre fignatures. Prenez-y bien garde, & renvoye^-moi 
x> la préjente lettre que je vous écris , fans quoi je  ne ferai 
» rien. »

L ’Adreffe de cette lettre eft la même que la première , 
&  le fieur Bonnet défiroit fi ardemment de recevoir ce qu’il 
demandoit, qu’il inféra fon adrefle dans ces lettres.

A  ces deux lettres François Soulier joignit les deux feuil
les de papier au timbre d'Auvergne, qui avoient été envoyées 
par le fieur* Bonnet ; on voit à la première page de chaque 
fêuille;:, le  trait de plume fait par le fieur Bonnet., où 
devoient'commencer les approbations quxl défiroit de la 
part de Soulier, fil«.

L ’affaire en cet état préfenta la queftion de favoir s’il 
y  avoit ou non faillite ouverte de la part des S o u lie r , fi 
le  fieur Bonnet en étoit l ’auteut- 'ou le fauteur; fi'lesa&ek 
dont -il' étoit muni, étoient frauduleux ou non : dès l'orsles 
Juges-C onfuls, fuivant les règlements*-, irétoient p‘lus com
pétents ; àuifi par une fentence du 27 feptembi'e 1787,11s  
délaifferent ;la caufe '& les parties pardevant les Juges qui 
en dévoient connoître , tous dépens refervési, fur les
quels le-Juge du renvoi ih fje ro it .  '

En* exécution de cette  fen tence , le fieur B onnet a é té  ' 
traduit" en c e  S iè g e , -ôc 'l’affaire y a été  retenue.
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M O Y E N S .

II feroit inutile de faire des efforts pour étiblir que les 
Soulier ont été en faillite o u verte , au moins dès le 24 
avril 17 8 6 , époque des a&es paffés entr’eux &  le Heur 
B o n n et;  l ’évidence de cette propofition eft frappante ; dès 
cet inftant les Soulier fe font abfentés , ils ont abandonné 
tout-à-la-fois leur fortune &  leur co m m erce , ils ont ceffé 
leurs paiements ; chacune de ces circonftances, fuivant les 
loix , caractérife la faillite ou banqueroute. L ’article i er. 
du titre X I  de l ’Ordonnance de 1673 , porte que » la 
» faillite ou banqueroute fera réputée ouverte du jour 
» que le débiteur f e  fera retire , ou que le fcellé aura été 
» appofé fur fes biens. » M . Jouffe , fur cet article n°. 4 ,  
dit que » la faillite ou banqueroute eft aufli réputée ouverte 
» du jour que le débiteur eft devenu infolvable , ôc a ceffé 
» entièrement de payer fes créanciers, ou qu’il a détourné 
» &  changé fes effets de n a tu r e ,& c .  » L a  même jurifpru- 
dence eft atteftée par D é n ifa rt , au mot banqueroute  ̂ nos. 
14 , 1 f  , 1 5  ôc 17.

I l  y  a p lu s, les Soulier ne font pas Amplement tombés 
en fa ill ite , mais encore ils ont fait une banqueroute frau- 
duleufe. » Déclarons ( eft-il d i t , dans l ’article X  du titre 
» X I  de 1 Ordonnance de 1673 ) ,  banqueroutiers fraudu- 
» leux f ceux qui auront divertis leurs effets, fuppofé de3 
» créanciers , ou déclaré plus qu il n dtoit dû aux véritables 
» créanciers.» Dans la jurifprudence il y  a encore d’au
tres cara&ères auxquels on juge une banqueroute frauduleufe ; 
auflî M . J o u ffe , fur l ’article X I ,  n°. 4 ,  dit que » les ban- 
» queroutiers frauduleux font ceux qui détournent ; ou ;
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» enléventleurs effets ,o u  les m ettentàcouvertfous des noms 
» interpofés par de faufles ven tes , ou par des cédions ou 
» tranfports fimulés, ceux qui emportent ou cachent leurs 
» re'gijlres & papiers, pour ôter à leurs créanciers la con- 
» noiffance de leurs effets, &  de l'état de leurs affaires. » 
C e  même auteur , fur l ’article i cr. du même t itre ,  r.°. 4 ,  
explique en détail les renfeignemencs qu’un débiteur en 
faillite doit s’empreffer de donner à fes créanciers , les pré-’ 
cautions qu’il doit prendre pour la fureté de fiseftV s ; tout 
cela réfulte de la difpofition même de i article X I , q u i  veut' 
q u e , » les Négociants &  les M archands, tant en gros 
» qu’en détail, &  les Banquiers qui, lors de leur faillite , ne 
» repréfenteront pas leurs régiftres &  journaux, lignes &
» paraphés, pourrontêtre réputés banqueroutiersfrauduleux. » 
O r  , en appliquant toutes ces autorités aux faits dont on a 
déjà rendu compte, on fera aifément convaincu qu ’il s’en 
faut bien que les Soulier doivent être placés dans la claffe 
des débiteurs qui ne font que malheureux.

L a  principale tache qu’aient donc à remplir les D em an
deurs , eft de prouver que le fieur Bonnet a été non feu
lement fauteur de cette banqueroute frauduleufe, qui a fait ' 
évanouir en un inftant le gage de leurs créances j  mais 
qu’encore il en a été l ’auteur. S ’ils établiffent une fois ce 
point de fa i t ,  il ne faudra pas une forte lo g iq u e , pour prou
ver que l’ob ligation, de la part du fieur Bonnet , de payer 
les créances des Dem andeurs, doit être la moindre puni- ' 
tion d'une conduite auiïi extraordinaire.

L ’article X I I I  du même tit. X I  de l'Ordonnance de 1673 1 
détermine les cas dans lefquels on fera réputé avoir aidé ou

C
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^avorifé une banqueroute frauduleufe; il les fixe à quatre, favoir; 
» fi l’on a diverti les effets du débiteur, fi l ’on a accepté 
» dis tranjports, ventes ou donations fimulées, &  qu’on favoit 
» être en fraude des créanciers ; fi l ’on s’eft déclaré créancier» 
» ne Tétant pas , ou fi Ton s’eft porté créancier pour plus 
» grande fomme que celle qui eft due »

Cette  loi ne parle pas d’un autre cas dans lequel on mé
rite encore plus certainement le titre de fauteur de ban
queroute : le Légifiateur ne peut l ’avoir o m is , que parce 
que l ’évidence fuppléeoit à fa décifion. C e  cas eft celui où 
un particulier a favorifé Tévafion du débiteur ,  ôc Ta fouf- 
trait à la prife des créanciers. Auili le Com m entateur, donc 
on a déjà eu occafion d ’invoquer plufieurs fois le fuffrage, 
n ’a pas manqué d’en faire Tobfervation , fur cet article X I I I ,  
n°. y ; » outre les quatre c a s , d it - i l ,  de com plicité préfu- 
» m ée en cet article , en matière de banqueroute, on peut 
» encore regarder comme complices de banqueroutes frau- 
» id u leu fes , ceux qui favorifent l ’eva/îon des Banqueroutiers, 
y».ou qui empêchent q u ils  ne foient arrêtés. Par l ’A rrêt du 
3> 26 Janvier »702 (cité  fur l ’article p ré céd en t,  N ° .  3 )  
» le nommé Chérubin qui avoit facilité Tévafion d e F a b r e ,  
» qu’il favoit être crim inel, fut condamné a u  banniifement. » 

Faiions a&uellement l ’application de ces A u to r i té s , ÔC 
voyons s il eft pofïible au fieur Bonnet d’échapper au re

proche que lui fo n t  les Demandeurs ,  d’avoir favorifé la ban
queroute frauduleufe des Soulier.

En prem ier lieu , il a fait plus que de divertir les effets 
de ces particuliers. L ’Ordonnance , fous ces mots , en di~ 
vertijjant les e ffe ts ,  a pu entendre un fimple récélé , pour
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les confefver au débiteur , au préjudice de Tes créanciers ; 
mais le Heur Bonnet ne s’en eft pas tenu là. Il a fait paifer 
en fon pouvoir, fans compte ni mefure , toute  la fortune 
des Soulier ; &  les a£tes qu’il a pafles, annoncent qu’il en- 
tendoit s’en rendre propriétaire. Il parvient d’abord à fe ren
dre dépofitaire du livre journal des Soulier , objet fi pré
cieux dans leur fortune , en leur promettant un fecours que 
dans la fuite il leur a fait payer bien cher. Les Soulier ont 
foutenu ce fait dans leur requête de plainte, &  ce qui ert 
démontre la vérité , ce font les différentes faifies &  arrêts 

‘que le fieur Bonnet avoit fait faire * avant les deux a£tes 
du 24 avril i78i>, entre les mains des débiteurs des S ou
lier , qui demeuroient dans les Provinces de Bréfïe &  de 
Bugeyi II auroit été impoffible quJil eût fait faire ces fai
fies , au nombre de plus de v in g t ,  s’il n’avoit pas eu en 
fon pouvoir le livre journal. Les Soulier s’élèvent contre 
fon entreprife , il trouve le moyen d’étouffer leur récla
mation ;  le titre de fimple dépofitaire d e s'la fortune mo- 
biliaire des Soulier , qu’il s'étoit procuré malgré eux , il le 
'convertit en celui de propriétaire,  &  il  obtient encore un 
abandon de leurs immeubles.

En fécond lieu quand il auroit été réellement créancier 
des Soulier , il eft bien évident que cette circonftance n’ex- 
cuferoit pas fa conduite , &  il ne feroit pas pour cela à
1 abri de 1 a£tion des Dem andeurs. Mais il eft cependant vrai 
que fi jamais il a été créancier des Soulier , il a exagéré ce 
qui pouvoit lui être d û , &  qu’au moins aujourd’hu il ne 
peut pas prendre cette qualité.

i°. Parce qu’il eft invraifemblable qu’il ait laiffé Accumu
ler tant de créances fur fes prétendus débiteurs.



2°. Parce que la collufion manifefte qui a ‘régné entre 
lui ôc les S o u lie r , ne permet plus de confidérer comme fin- 
cères Tes prétendues créances. Il lui eft bien plus aifé d’en 
faire paroître les titres, qu’il ne l ’eft aux Demandeurs de 
juftifier des quittances qu'il en avoit vraifemblablement don
nées aux débiteurs. Ceux-ci fe font livrés à lui avec la plus 
imprudente confiance. Ils l'ont rendu le maître de leur for
tune 6c de leur fort. Peut-on fe refufer à cette idée , en 
lifant ces deux lettres , qui, d’après le fieur Bonnet lu i-m êm e, 
n ’auroient jamais vu le j o u r , s’il eût prévu qu’on les lui eût 
oppofées , &  fur-tout en juftice ? Elles apprennent quele  fieur 
Bonnet étoit dans tous les fecrets des Soulier ; il favoit où 
ils avoient dû fe rendre, après leur évafion , où ils devoiene 
aller enfuite ;  ce qui fe paifoit dans leur famille , l 'état de 
leurs biens, la deftination d’une partie de leur m obilier, des
tination que lui feul pourroit'encore nous expliquer. Votre 
mère , dit-il , dans la lettre du 16 juin 1786 ,  fe  porte très- 
bien. , & ejî bien tranquille , ain(i que votre tante. Ori tra
vaille le bien à l'ordinaire , & les vaches fe remettront.

30. C e  qui fait élever le plus violent foupçon contre les 
prétendues créances du fieur Bonnet , c ’eft la triple affec
tation de n’en faire le détail par aucun a£le, pas même 
par ceux du 24 avril 1785 , &  de confondre ce qui étoic 
cîû^par Français Soulier, avec ce qui pouvoit l ’être par Jean 
Soulier , fon fils , &  de ne pas apprendre ce qui étoit à> la 
charge des Bagués , aflociésdes Soulier  ̂ &  ce qu’ils avoient 
payé.

En troifième l ie u , le fieur.Bonnet s’eft fait faire par les 
S o r î i e r , une vente fnnulde de leurs biens immeubles. Ce
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qui le prouve , ce font les termes de la lettre du 16 juin 
178 6. On travaille le bien à l'ordinaire , & les vaches f e  re
mettront. Ces termes annoncent que le bien ne fe travailloit 
pas pour le compte du fieur Bonnet , &  cependant il s’ea 
étoit fait tranfmettre la propriété ,  par un des a£tes du 24. 
avril précédent. Dans la fécondé lettre , du 14. juillet fui- 
vant , il femble ne vouloir que veiller à l ’adminiitration de 
leurs biens. Si vous ne me renvoye£ pas , leur d i f o i t - i l la 
préfcnte , j e  vous ajfurt que je  laijjerai vos affaires fans faire.
Il  fsfoit donc croire aux Soulier qu il leur laifleroit la 
jouiflance de leur bien , en fe muniflant cependant d un a£te 
qui lui donnoit le droit de s’en emparer à fon gré.

En quatrième lieu , le fieur Bonnet a inconteftablement 
favorifé l ’évafion des Soulier. Il étoic impoilible d’être plus 
officieux qu’il ne l ’a é té ,  pour Îbuftraire leurs perfonnes à la 
prife de leurs créanciers. C ’eft lui-même qui nous fou rn it, à 
cet égard, les preuves les moins équivoques. Je vous donne 
avis , dit-il dans fa lettre du 16 juin 1785 , qu’il  y  a beau
coup de ceux à qui vous deve^ , qui ont obtenu fentences par 
corps , contre tous deux. En confequence de c e , prenez-vous 
garde , &  retirez-vous dans les pays où Von ne pourra pas 
vous faire prendre. I l  y , en a un . de P  eyrujfe ,  qui vous f u i t , 
&  il vous fera t emprifonner, s ’il  vous trouve. Il ne ceife de 
répéter cette idée danstIe corps de la le ttre , &  elle devient 
encore le fujet de fa conclüfion. A in f i , la préfente reçue , 
ne. fa ites faute  , d it-il, de vous mettre , 6» entrer dans un. 

pays franc ,fans quoi vous fere^ faifts-ù emprifonne's^ L e  fieur 
Bonnet ne peut quitter la plume f fans  ̂dire encore( aux Sou
l i e r ,  prene7Cvous bien garde de ne paŝ  vous\laijJerJaifir, on
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travaille pour cela , attendu que l ’on a f u  votre' roiite. Ô il  
ne craint pas de Je dire , le fieur Bonnet avoit plus en 
horreur le retour des Soulier j que csux-ci ne le défiroient. 
Quelle  pouvoit être la raifon d ’une conduite auffi étrange ,  
fi ce n ’eft l ’intention où il étô'it de faire perdre aux Soulier 
l ’efpoir de revoir jamais leur pays , &  db confolider par-là 
l ’abandon qu’il s’étoit fait faire de toute leur fortune ?

E t  comment ne pas fe fortifier dans cette idée , à la vue 
de la lettre écrite par le (leur Bonnet , le «4 juillet 1 7 8 6 ,  
contenant demande des foufcriptions &  fignatures de Soulier,  
fils , fur les deux feuilles de papier , au timbre d’A u vergn e, 
qu’il avoit eu Inattention de lui envoyer ? L ’ufage que le 
fieur Bonnet vouloit en faire , avoit deux objets. O n  lui 
avoit contefté la qualité de créancier , au moins de Jean Sou
lier s fils, &  il avoit fans doute en vue de faire reconnoître 
par ce dernier,  qu’il étoit perfonnëllement débiteur. Les D e 
mandeurs avoient énfuite foutenu , &  avec raifon , que, dans 
tous les c a s ,  les ades auxquels le fieur Bonnet avoit fait 
confentir les Soulier , 1e 24 avril 1785, étoientnuls, parce que, 
dès cet inftant, ces particuliers s’étoient abfentés , &  avoient 
été en faillite o u v e rte , &  le fieur Bonnet croyoit détruire 
ce  moyen , en fe procurant les fignàtures de Soulier , fils.
I l  faut préfumer qu’il vouloit écrire au-defïus ,  ou un bilan ,  
ou une requête en ceilïon ou refpi ; il auroit foutenu que 
la faillite n avoit commencé qu à la date qu’il auroit donnd 
à ce bilan , ou à cette requête., &  encore au moyen des 
fignatures , mifes fur du papier du pays , il auroit pu dir.e 
que les Soulier étoïènt !fùr les lieux , q u o iq ue, dans le fa it j  
ils s’en fuiTent abfentés depuis long-temps.
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Eft-ce là la conduite d’un créancier qui ne veut que 
prendre de fages précautions , pour conferver une créance 
légitime? E t ,  au contraire, ne voit-on pas un homme qui, 
ouvrant fon cœur à la plus fordide ambition j affe£te de ten
dre une main fecourable à un débiteur, pour hâter fa chute » 
&  enlever à fes créanciers les débris de fa fortune , pour 
en profiter lui-même ?

M a is ,  à quoi bon recourir à tant de preuves, pour dé
montrer que la conduite du iïeur Bonnet eft répréhenfible ?
Il  T a  lui-même jugée telle , en recommandant, avec tanp de 
foin , le fecret fur toutes, fes manoeuvres. Vous m e,renver-, 
re^ , difoit-il dans la lettre du 14. juillet 1786 , aujfila pre- 
fente lettre, parce que j e  ne veux pas que cette lettre f i  voie , 
A T T E N D U  QUE  J E  V E U X  F A I R E  C E L A  D E  C A C H E T T E  . .  . 

j e  ’le figue pas la pré fente , erainte q u elle  tombe en -mau- 
vaifes ‘ mains. Vous deve\ connoître mon é c r itu r e .. . .  ^ren- 
Voye^-moi la pré fente lettre que je  vous écris, fans quoi j e  /zç, 

fera i rien. Si la condijite du fieur Bonnet eût été honnête, 
auroit-il manifefté un defir aufli ardent du fecret ?  Il n’y a que ( 
le crime qui fuit la -lumière.
_ D e  ce que le fieur Bonnet eft non feulement le fauteur, 

mais encore l ’auteur de la banqueroute des Soulier , il en 
réfulte deux conféquences , l ’une qu’il a encouru les peines 
les plus graves. L ’article X I I I  du tit. X I  de l ’Ordonnance 
de 167? , veut que ceux qui feront convaincus d avoir aidé, 
ou favôrifé une banqueroute frauduleufe , foient condamnés 
en t$ oo  liv. d'amende,  &  au double de ce qu ils auront diyer-, 
ù , pu trop demandé y au profit des çréanciers. La Déclara
tion du 11 Janvier 1 7 1 5 ,  eft allée plus loin. E lle  prononce
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contr’eux la peine des Galères à perpétuité , ou à temps j  
fuivant l’exigence,des cas, outre les peines pécuniaires contenues 
en l’Ordonnance. Mais les Demandeurs bifferont cette difcuf-« 
{ion à la fagefle de Meilleurs les Gens du R o i , dont le zèle 
leur fera fans doute réclamer la communication d’une affaire 
de cette nature. L ’autre conféquence , qui eft la feule dont 
les Demandeurs doivent s’o c cu p e r , c ’eft l ’obligation , de la 
part du fieur B o n n e t , d’acquitter leurs créances. O r , cette 
conféquence eft inconteftable. •

* En e f f e t , il ne s'agit pas ici d’une fimple amende', &ïdu 
paiement du double des objets divertis ; on ne peut pas les 
déterminer. Le' fieur Bonnet s’eft emparé de toute la fortune 
des Soulier ; il a pris leur livre journal ,  fans en faire dref- 
fèr procès-verbal.- O n  ne peutfavoir quelles font les fommes 
dont i lV e f t  fait 'payer. I lvrapporte ce  livre journal dans le . 
plus' mauvais état ; éritre les feuillets qui font encore exi£ 
ta n ts , on diftingu« les reftes< de quarante-trois,  qui ont été  
déchirés 6c enlevés , on ignore s'ils ont été cottés. Les autres 
l ’ont été , 6c de ceux-là encore il en manque environ huit, 
6c certains autres font détachés 6c volants.Et il eft efïentiel 
de ‘ remarquer que c ’eft entre les feuillets actuellement exif- 
tants ôc écrits , que l ’on apperçoit qu’il y  en a eu de déchi
rés , 6c qui manquent. L é  fieur Bonnet a donc tout-à-la-fois- 
commis des fouftra&ions fur la fortune mobiliaire des Sou
lier ,  6c il a pris des mefures pour empêcher de les connoître* 
6c de les apprécier. Comment d o n c , dans une pareille po- 
iition , pourroit-il fe difpenfer de payer les créances des D e 
mandeurs ? Peut-il autrement réparer le tort qù’il leur 
a fait ? *
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A u  furplus , quând on fuppoferoit , pour un m o p ien t, 
que le fieur Bonnet ne dût pas être regardé comme le fau
te u r ,  ou, pour mieux dire , l’auteur de ia  banqueroute des 
Soulier , &  que par conféquent il ne dût pas payer les 
créances des Demandeurs |  au moins, eft-il certain qu'il ne 
pourroit pas réclamer l’exécution de la vente d’immeubles 
qu’il s’eft faite confentir, le 24 avril 17.8e?, &  qu’il devroic 
rapporter les fommes qu’il a touchées des débiteurs des Sou
lie r ,  en vertu de l’autre aSe  du même jour , pour être par
tagées avec les Demandeurs , au marc la livre de leurs

créances.
' En effet, la Déclaration, du 1,8 novembre 1 7 0 2 ,  veut que 
toutes cédions &  tranfporti fur les biens des marchands qui 
font faillite', foient nuls &  de nulle valeur, s’ils ne font 
faits dix jours au moins avant la faillite publiquement con
nue ; comme auffi que les a£tes &  obligations qu’ils paife- 
ront .devant Notaire , au profit de [quelques -uns de leurs 
créanciers , ou pour .contra&er de nouvelles dettes,, enfem- 
ble les fentences qui feront rendues contre eux , n’acquié- 
rent aucune hypothèque ni préférence fur les créanciers 
chirograph aires , fi lefdits aftes &  obligations ne font pafles, 
&  fi lefdites fentences ne font rendues pareillement dix  

jçu rs au moins avant la faillite publiquement connue.
E t  que le fieur Bonnet ne dife pas que le droit qu’il a 

eu de toucher les créances dues à fes prétendus débiteurs, 
ne dérivoit pas de la çeiTion du 24. avril 1786; qu’il lui 
étoit acquis par les failles &  arrêts qu’il avoit faits faire an
térieurement , &  dont quelques-unes remontent a douze ou 
quinze jours avant l’a d e ,  tandis que les autres ne font pas 
antérieures de dix jours, ou font poftérieures.
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L e  Legiilateur n’a pas dit abfolument que l ’on dût regar

der comme exempts de fraude les a£tes paifés avec un dé
biteur , par cela feul qu’ils l ’auroient été dix jours ou plus,  
avant l’ouverture de la faillite; il a feulement préfumé, d’a
près l’intervalle de dix jours, que celui qui contractaitécoit 
en bonne f o i , ôc qu’il ignoroit le dérangement des affaires 
du débiteur ; mais il n’a entendu ni pu entendre, que quand 
même l'acte, ou les pourfuites judiciaires remonteroient à 
plus de dix jours avant l ’ouverture de la faillite , il fut 
valable , s’il écoit d’ailleurs prouvé que cet a£te ou fes pour- 
fuites croient le fruit de la mauvaife foi ; les cas de fraude 
font toujours exceptés de la l o i ,  &  ici la frau d e, d e là  
part du fieur B o n n e t ,  o u ,  ce qui eft de m ê m e , la con- 
noiiTance qu’il avoit des affaires des S o u lie r ,  bien plus de 
dix jours avant la publicité de leur banqueroute, &  là 
collufiqn qui a régné enfuite entr’eux &  l u i , ne peuvent 
plus-être révoquées en d o u te ;  a u fli , faut-il remarquer ces 
termes de la l o i , dix jours au moins ; ils prouvent qu’elle 
n’a pas entendu fauver de la profcription tous actes ou 
toutes pourfuites, bien qu’ils remontaffent à plus de dix 
jours avant l ’ouverture de la faillite; il a été dans l ’efpric 
de la lo i ,  comme dans la raifon, que toutes ces précautions 
deviendroient vaines, s’il s’élevoit des circonftances fuffi-, 
fan tes , pour être convaincu que la fraude y  a préfid é, ÔC 
qu’un créancier a abufé de la connoiiTance qu’il avoit de 
la fituation des affaires du débiteur , au préjudice des au
tres créanciers qui Tignoroient.

Mais cette dernière réflexion n’eft faite que fubfidiaire- 
m ent, &  pour ne rien négliger dans la défenfedes deman-



d eurs ; on fe flatte d’avoir établi que la conduite que le 
fieur Bonnet a te n u e ,  lui impofe la néceffité  de payer leurs 
créances ; c ’eft la moindre peine qu’elle doive lui attirer ; 
il a lieu de craindre un jugement encore plus fé v è r e , qui 
ferve à contenir ceux qui pourroient oublier que fi une 
fortune acquife par un travail pénible &  honnête , doit être 
plutôt honorée qu’enviée, celle qui n’eft que le fruit de 
la cupidité devient tôt ou tard un fujet de honte, quelques 
précautions même qu’on prenne pour agir en cachette.

Monfieur F  A I D  I  T , Rapporteur.

M e. G R E N I E R ,  A v ocat.

G  r a n e t , Procureur.
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